
Élaboration du PLU de Saverne

Le projet d�amØnagement et de 
dØveloppement durable



Un PLU c’est quoi ?

� Plan : pour traduire un projet
� Local : propre à la commune
� d’Urbanisme : pour organiser son territoire

� Objectif d’un PLU : dØfinir les rŁgles du jeu de 
l’organisation du territoire de la commune et de la façon 
d’y construire 
sur la base 
� d’un projet "politique" : le Projet d’AmØnagement et 

de DØveloppement Durable
� du cadre supracommunal



Un PLU c’est quoi ?

C’est un document 
qui dØfinit le droit des sols applicable à chaque parcelle

MAIS

Il est AVANT TOUT l�expression
d’un projet communal

qui dØfinit uncadre de cohØrence au dØveloppement 
communal

Il prØsente le projet communal
pour les annØes à venir (de 10 à 15 ans)



Cadre juridique supracommunal

� Lois SRU et UH qui dØfinissent des principes à respecter :
� Equilibre entre RU, dØveloppement urbain maîtrisØ, dØveloppement de 

l’espace rural et prØservation des espaces agricoles et naturels
� DiversitØ des fonctions et mixitØ sociale

� Utilisation Øconome et ØquilibrØe des espaces, maîtrise des 
dØplacements, prØservation de l’environnement, prØvention des risques

� Les lois Grenelle vont renforcer ces objectifs :
� RØduction des consommations d’Ønergie des bâtiment s 

et dØveloppement des Ønergies renouvelables

� Renforcement des objectifs de dØveloppement durable dans les 
documents d’urbanisme : limiter l’Øtalement urbain, rØduire les Ømissions 
de gaz à effet de serre, prØserver et restaurer les continuitØs Øcologiques

� Lutte contre les nuisances lumineuses et sonores



Le contenu du PLU



Avant 2008:
Prescription de l�Ølaboration du Plu :
8 juillet 2002
RØunion des personnes publiques associØes : 
14 novembre 2005
DØbat en conseil municipal sur le PADD: 
21 novembre 2005
2009 :
6 juillet:
DØbat en conseil municipal sur le PADD
Juin-aoßt :
Mise à jour du rapport de prØsentation
Aoßt-octobre:
Zonage et rŁglement
Septembre-octobre:
Concertation
DØbut dØcembre :
RØunion des PPA
Fin dØcembre :
ArrŒt du PLU
2010 :
Janvier - fØvrier - mars :
Consultation des PPA
Mai:
EnquŒte publique
Fin Juin :
Rapport d�enquŒte publique
Ete:
Finalisation du dossier
Septembre:
Approbation du PLU



Le Projet d’AmØnagement et de DØveloppement Durable

Le PADD est le document dans lequel la commune exprime les 
orientations qu’elle retient pour le dØveloppement de son territoire 
et qui servira de base à la traduction rØglementaire : plan de 
zonage, rŁglement et orientations d’amØnagement

"Quelle ville souhaitons-nous transmettre à nos enfan ts ?"

LE DEVELOPPEMENT DURABLE :
"Un mode de dØveloppement qui
rØpond aux besoins du prØsent,
sans compromettre la capacitØ des
gØnØrations futures à rØpondre aux leurs."

(DØfinition retenue en 1992, lors de la confØrence 
mondiale des Nations Unies de Rio)

En effet "Nous n’hØritons pas de la Terre
de nos ancŒtres, nous l’empruntons à nos 
enfants."

(Antoine de Saint-ExupØry) 



Le PADD

� Orientation I - Organiser une ville solidaire et 
intergØnØrationnelle

� Orientation II - Renforcer l�attractivitØ et le rôle de 
centralitØ de Saverne, porte d�Alsace

� Orientation III - Une qualitØ et un cadre de vie durable 
autour d�une identitØ prØservØe

3 orientations:



Orientation I

Organiser une ville solidaire et 
intergØnØrationnelle



Orientation I - Organiser une ville solidaire et 
intergØnØrationnelle

1.1 Équilibrer la croissance dØmographique avec les  
capacitØs d’accueil rØsidentiel et les infrastructures de la ville 
(p5)

�L�objectif de croissance dØmographique : + 6% 
sur 6 ans environ (sur la base de 11 907 
habitants environ au 1er janvier 2006), 
soit 13 000 habitants

� Un Øquilibre entre capacitØs d�accueil, 
fonctionnement urbain et croissance 
dØmographique et prØservation du cadre de vie

Zonage

zones d�extension

RŁglement

Orientations d�amØnagement sur des 
secteurs stratØgiques



Orientation I - Organiser une ville solidaire et 
intergØnØrationnelle
1.2 � Permettre un parcours rØsidentiel aux 
savernois par une offre qualitative et diversifiØe 
en logements (p7)

�Produire des logements pour satisfaire la demande :
Objectif de 650 nouveaux logements fixØ par le PLH à mettre sur 
le marchØ entre 2009 et 2014 à Saverne :

�250 logements en habitat individuel

�400 logements en habitat collectif

�Rechercher des rØponses à la problØmatique de la vacance
L�incitation à la rØutilisation du cadre bâti exista nt, en plus des 
OPAH rØalisØes ou en cours, et d�autre part par la reconquŒte des 
Øtages des immeubles des commerces de centre ville

RŁglement

Autoriser la mixitØ des fonctions



Orientation I - Organiser une ville solidaire et 
intergØnØrationnelle

Suite (p9-10)
� Assurer un dØveloppement respectueux de 

l’identitØ de la ville
� DØvelopper le logement aidØ (objectif du PLH 

2009-2014))
� 109 logements en locatif aidØs
� 10 logements en accession

� RØussir la mixitØ intergØnØrationnelle
� RØsidence jeune
� Logements adaptØs et adaptables

� Habitat intergØnØrationnel

Zonage :

Emplacements rØservØs

RŁglement:

Hauteur du bâti, implantation sur limites



Orientation I - Organiser une ville solidaire et 
intergénérationnelle

1.3 - Maintenir le lien social par une ville 
accessible et animée (p11)

� Organiser le fonctionnement interne de la ville en 
termes de déplacements
Améliorer les déplacements internes et le stationnement

Rendre la ville accessible à tous en développant les modes 
doux de déplacements

Améliorer des relations inter-quartiers

Zonage :

Emplacements réservés

Règlement:

Normes de stationnement moins 
contraignantes en centre-ville


